
 

SAVOIRS 

• Réglementations et normes électriques 

• Connaissance des techniques de travaux et 

d’entretien des réseaux électriques, de 

l’éclairage public 

• Connaissance du domaine cartographique et 

topographique SIG et AUTOCAD 

• Procédures administratives liées à l'activité du 

service 

• Connaissance des procédures administratives 

• Savoir transversaux relatifs à l’encadrement  

 

 

SAVOIR-FAIRE 

• Techniques rédactionnelles 

• Utilisation d'outils bureautiques et TIC 

• Savoir concevoir, gérer et suivre un projet ou 

une opération et définir des outils de contrôle, 

d'évaluation et de planification 

• Analyser les informations techniques et 

organisationnelles 

• Savoir-faire transversaux relatifs à l’encadrement 

 

 

SAVOIR-ETRE 

• Disponibilité et adaptabilité 

• Capacité d’analyse et de synthèse 

• Sens de l’organisation 

• Être force de propositions  

• Savoir-être transversaux relatifs à l’encadrement 

 
 

Adresser lettre de motivation et cv avant le 18 mai 2025 à : 
Madame Le Maire 

Hôtel de Ville - 12 rue Lapique - 55000 BAR LE DUC 
Ou par mail à : ressources.humaines@barleduc.fr 

 

Responsable de la Cellule 
Eclairage Public (H/F) 

MISSIONS 

• Est chargé(e) d’assurer la bonne gestion, le suivi des études et des 

investissements du patrimoine d’éclairage public et de ses accessoires 

• Est chargé(e) d’animer et encadrer une équipe d'agents 

• Est responsable de la maîtrise de la dépense énergétique 

 

 

ACTIVITÉS PRINCIPALES 

• Animer et piloter une équipe 

• Coordonner et suivre les études et travaux de réseaux d’éclairage public et 

de mise en valeur du patrimoine 

• Piloter les actions d’économies d’énergie 

• Coordonner et suivre les travaux des concessionnaires de réseaux secs 

• Développer et suivre le système de télégestion de l’ensemble du parc 

d’éclairage public et de ses accessoires 

• Mise a jour des logiciels métiers 

 

 

ACTIVITÉS SECONDAIRES 

• Piloter et organiser les illuminations de fin d’année 

• Assurer la maintenance et le dépannage du réseau d’éclairage public et de 

ses équipements (signalisation lumineuse, parking payant, fontaines ...) 

• Préparation et suivi du budget 

 

 

CONDITIONS D’EXERCICE 

• Disponibilité 

• Présence sur différents évènements et animations en dehors des horaires et 

jours de travail haituels 

 

DIPLÔMES, HABILITATIONS ET PERMIS 
 
•BAC +2 dans le domaine concerné 
•Permis B 
•AIPR 

 

Sous l’autorité du Chef(fe) de service 
Aménagement Urbain Voirie Propreté  

Cadre d’emploi des Techniciens Territoriaux 

Rémunération : statutaire + chèques 
déjeuner & vacances 

Type : Temps complet  
 


